
 

 

 

 

 

Compte-rendu de la rencontre (2 avril) avec Loïc Damiani 
Conseiller municipal délégué Ville numérique 
Membres de l’Observatoire présents : Dominique Chassel, Florian James 
 

 

 

 
  

Discussion et éléments de réponse sur la base du document produit par la Municipalité arrêté au 30 septembre 2009 
 

 

 
Intitulé engagement État des lieux au 2/4/2010 et commentaires 

46 Réaliser la boucle locale (câblage de la ville) 

Où en sont les travaux de génie civil qui devait démarrer en septembre 2009, pour une 

durée de six mois ? 

Les travaux de génie civil sont terminés à ce jour. Il faut désormais trouver un opérateur et pour ce faire 
un appel d’offres est en cours sur le deuxième trimestre 2010. 

Le projet de boucle locale pour 1,7 millions d’euros est totalement autofinancé, une partie par la 
municipalité et l’autre partie par des sociétés privées. Cette étude devrait être terminée pour fin 2010 

début 2011. 

48 
Création d’un service de prêt d’ordinateurs et 

d’achat en location vente 

Dans le but de revendre des ordinateurs à des Fontenaysiens à faible revenu, un conventionnement est 
en cours d’élaboration avec des organismes spécialisés dans le recyclage éco citoyen. Le but étant à 
terme de recycler le matériel informatique, en provenance de grandes entreprises. 
Cela permet entre autres de prolonger la vie de ces ordinateurs assez récents en général, en les 
reconfigurant. C’est déjà le cas pour les ordinateurs de la mairie, pour lesquels une convention a d’ores 
et déjà été mise en place.  

86 

Améliorer la communication de la ville pour 

mieux faire connaître la diversité et l’utilité de 
ses services ; mieux informer et plus vite nos 

concitoyens de la vie municipale et de la 

démocratie locale 

Quelles sont les nouveautés depuis juin 2009 ? 

Le conseil municipal est retransmis en direct depuis janvier 2009. Entre autres un Tchat questions /  
réponses a été mis en place de 19 heures à 20 heures le 16 février 2010 à propos du vote du budget. 

En moyenne, le conseil municipal est regardé par une cinquantaine d’internautes. Dès qu’il est en ligne, il 
attire entre 250 et 300 connexions par mois. 

La création d’un pôle image est en cours d’élaboration. 



87 
Améliorer pour cela les canaux d’information 

existant et développer les ressources des 
nouvelles technologies de l’information 

Une nouvelle rubrique a été créée. Elle s’intitule « ils parlent de Fontenay ». 
La vidéo du mois est en ligne depuis le quatrième trimestre 2009. 
La ville vient d’adhérer depuis le conseil municipal de février 2010, à la plate-forme « KIKAVU», (le portail 
vidéo des collectivités territoriales). 
Création du site des États Généraux de la vile numérique,  qui est la concrétisation en ligne de cette 
démarche. L’adresse en est : http://www.fontenaynumerique.net/ 
Mise en place d’un logiciel permettant de savoir si un livre, une œuvre, un document, etc. que l’on 
recherche est disponible à la médiathèque. 
Sur le site «Ville Internet», il est possible d’obtenir des compléments d’informations dans divers 
domaines et entre autres savoir quelles sont les villes classées 5@@@@@, ce qui est le cas de 
Fontenay-sous-Bois. 
Une réflexion est engagée pour la création d’une application  e phone du site de la ville. 

88 
Ouvrir les espaces numériques existants aux 

Fontenaysiens et favoriser l’usage d’Internet 

A part les services offerts par la médiathèque, d’autres initiatives ont-elles été mises en 
place ? 

A  « l’Espace Intergénérationnel » a été mis en place un programme permettant aux scolaires de faire 
leurs devoirs. A l’espace public de la Maison du Citoyen, des plages horaires sont réservées aux 

chômeurs. Une aide est aussi proposée aux associations. 

À la MDCVA, une aide est proposée aux associations pour qu’elles puissent créer elles-mêmes leur forum, 
leur site, etc. et parler de leurs activités. 

89 
Travailler à simplifier les démarches 

administratives. Développer les procédures en 
ligne 

Une application de la plate-forme nationale « mon enfant à l’école » est en cours d’élaboration pour 
qu’elle s’adapte au site de la ville. Elle devrait être en fonction dans un délai assez rapide. 

D’ici 2011, un compte familial devrait être créé permettant aux familles de payer en ligne (caisse des 
écoles, cantines, colonies de vacances, etc.), ainsi que de se procurer les documents nécessaires aux 

diverses démarches auxquelles les familles sont confrontées. 

91 

Lutter contre la fracture numérique notamment 

en mettant à disposition des lycéens, étudiants 
et adultes les 150 ordinateurs connectés en haut 

débit déjà mis en place dans les écoles par la 
municipalité. Et ce, en concertation avec les 

écoles 

Depuis avril 2009, qu’ont permis les états généraux de la ville numérique ? 

Est-ce que les 150 ordinateurs ont été mis à la disposition des lycéens, étudiants et adultes ? 
Dans le cadre des États Généraux de la ville numérique, la demande est venue d’ouvrir les salles 

informatiques des écoles pour les habitants des quartiers hors temps scolaire. C’est envisageable, même 

si pour cela, se pose la question des moyens humains. 
Aux Larris, Internet pour tous tourne autour de trois idées : 

- La connexion (mettre en place un tarif social entre les bailleurs et la ville) 

- Le matériel 

- L’accompagnement aux usages 

Une unité informatique doit être mise en place dans le média bus. 
Un projet est à l’étude permettant l’installation de la WIFI dans certains locaux municipaux et entre autre 

à l’hôtel de ville apportant l’accessibilité informatique à tous. 
 

M. Jean-François VOGUET, notre Sénateur Maire défend au Parlement l’idée que l’accès à internet est un 

droit fondamental. Il est en effet de plus en plus répandu et nécessaire dans la vie quotidienne pour bon 
nombre de démarches. Personne ne doit donc en être privé. C’est le sens de notre combat en faveur de 

tarifs de connexion réellement sociaux. 

 


